
 
 

  

RÈGLEMENT NO. 2020-01 
 

 
RÈGLEMENT PORTANT SUR LES QUARTIERS ÉLECTORAUX 

POUR L'ÉLECTION GÉNÉRALE DES CONSEILLERS SCOLAIRES 
 

Conformément aux dispositions du Education Act, Statutes of Alberta, 2012, et du Local Authorities Election Act, 
Revised Statutes of Alberta 2000, et leurs modifications, le conseil d’administration du Conseil scolaire FrancoSud, 
de la province de l’Alberta, décrète ce qui suit : 
 
1. Tel que requis par l'article 76 du Education Act, le conseil d'administration du Conseil scolaire FrancoSud 

confirme, pour la prochaine élection générale de ses six (6) conseillers scolaires, le maintien des quartiers 
électoraux établis par l’ordre ministériel #052/2013, soit :  

 
Quartier électoral public No.1 
Deux (2) conseillers scolaires publics élus par les électeurs publics francophones publics résidant dans les aires 
de fréquentation des écoles francophones situées à Airdrie, Calgary, Cochrane et Okotoks. 
 
Quartier électoral public No.2 
Un (1) conseiller scolaire public élu par les électeurs francophones publics résidant dans les aires de 
fréquentation des écoles francophones situées à Brooks, Canmore, Medicine Hat et Lethbridge. 
 
Quartier électoral catholique No.3 
Deux (2) conseillers scolaires catholiques élus par les électeurs francophones catholiques résidant dans les 
aires de fréquentation des écoles francophones situées à Airdrie, Calgary, Cochrane et Okotoks. 
 
Quartier électoral catholique No.4 
Un (1) conseiller scolaire catholique élu par les électeurs francophones catholiques résidant dans les aires de 
fréquentation des écoles francophones situées à Brooks, Canmore, Medicine Hat et Lethbridge. 
 

2. Le présent règlement entrera en vigueur et prendra effet à la date de son adoption en troisième et dernière 
lecture.  
 

3. Suite à l’adoption en 3e lecture du présent règlement 2020-01, le règlement 2013-01 sera abrogé. 
 
 

 

Première lecture ce 8 e e jour de décembre 2020 

Deuxième lecture ce 8 e e jour de décembre 2020 

Troisième lecture et adoption ce 8 e e jour de décembre 2020 
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Président 
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